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Les Deux Scandales : Révélations, Poursuites 
NOS FEUILLETONS 

A'ouj tommenceront, dimanche prochain, 
90 mai, la publication d'an feuilleton de* plu* 
mouvementé» : 

Le Mystère 
la Chambre Jaune 

P A R GASTON LEROUX 
C'est un récit passionnant d'aventure* extra-

trdinaires que nos lecteurs suivront avec le plut 
vif intérêt. 

l a Paix par l'Arbitrage 
DE CASABLANCA A LA HAYE 

Le '22 mai. en séance solennelle, après de 
longs (iôlxats à huis-clos commencée le 2 mai, 
l e Tribunal d'arbitrage de L a Haye , composé 
de deux arbitres français, de deux arbitres al
lemands et présidé, comme sur-arbitre, par un 
homme d'Etat suédois, M. Kjalmar de Hain-
tnarskjol, qui fait autorité en matière de droit 
international, a prononcé un jugement définitif 
sur le conflit soulevé, lo 25 septembre 1908, 
entre la France et l 'Allemagne, à la suite de 
la désertion de soldat» de la légion étrangère 
à Casablanca. Cnrt en vertu d'un compromis 
franco-allemand du 10 novembre 1908 que ce 
tribunal avait été constitué-

Rappelons qu'entre la signature du compro
mis du 10 novembre e t la sentence arbitrale 
du 22 mai, un grand événement s'est produit 
entre les deux parties adverses. El les ont signé 
un accord de3tiné à mettre fin à leur rivalité 
au Maroc. 

Le* c'eux gouvernements de Paris e t de Ber
l in n auront p lus maintenant qu'à s'exprimer 
réciproquement leurs regrets, comme ils en 
étaient d'avance convenus dans le compromis : 
« Les deux gouvernements, regrettant les évé
nements qui se sont produits à Casablanca, le 
26 septembre dernier, et ou i o n t amené des 
agents subalternes à des violences et à de fâ
cheuses voies de fait , décident. . . D'un commun 
accord chacun des deux gouvernements s'enga
ge à exprimer ses regrets sur les actes de ces 
agents, suivant le jugement que les arbitres au
ront porté ^ur les faits et sur la question de 
droit. » 

Or la question de droit •at tranchée en fa
veur da la France : le consul allemand n'avait 
pas le droit d'accorder sa protection aux déser
teurs- Mais, sur la question de faits, il y a 
justice distributive : les circonstances ne justi
fiaient, « de la part des militaires fronçais ni 
l a menace faite à l'aide d'un revolver, ni la 
prolongation des coup3 donnes au soldat maro
cain du consulat allemand. » 

8 a part de regrets, le gouvernement alle
m a n d l'exprimera, nous assure l'officieuse Ga-
sette de l'Allemagne du Xord, « de très bonne 
grâce.. . » On peut bien être sûr à Berlin que 
le ge»t<* du gouvernement français ne sera pas 
empreint de moins de courtoisie. 

U n e note de 1» Gazette de Colonne, officieu
se aussi, indique, en même temps que la portée 
d e la sentence, le sentiment qu'elle doit faire 
naître chez l'une et l'autre parties. Sans doute, 
'dédare-t-elle. on aurait pu, d'après les consi
dérants, s'attendre à un jugement plus favora
ble a;ix prétentions allemandes, cependant on 
p e u t dire qu'en général, « aucune des parties 
n'est «ortie des débats victorieuse ou vaincue, 
e t qu'ainsi la question a trouvé sa solution dé
finitive ». C'est à peu près le ton de la plupart 
des grand journaux d'outre-Rhin qui estiment 
que la question est maintenant vidée et que 
rien n e vient plus entraver la politique de bien
veillance réciproque inaugurco entre les deux 
pays. 

Cependant le Worwaert», tout en partageant 
Ce sentiment , qui est aussi celui de toute la 
presse française, fait un retour sur le passé. Il 
rappelle que cette affaire des déserteurs, « grâ
c e à l 'att itude provocatrice des organes officieux 
'du prince de Bùlow », menaça quelque temps 
de troubler la paix de l'Europe, en mettant 
a u x prises, les armes à la main, la France et 
l'Allemagne- E t il ajoute que le jugement ar
bitral , qui condamne l'acte provocateur du cen-
ssrlat allemand de Casablanca, explique bien 
aujourd'hui l'émotion de la France quand l'Al
lemagne fit mine de vouloir exiger d'elle des 
excuses, tandis que c'était à elle d'en recevoir. 

On as souvient du magnifique mouvement 
3 e patriotisme qui fit se drosser tout le pays, 
dans une sorte de mobilisation morale, à côté 
du gouvernement ferme et résolu à ne rien cé
der d e la dignité française aux prétentions al
lemandes, la guerre dût-elle s'ensuivre. Cotte 
at t i tude nationale fit l'admiration du monde, 
el le nofjt> l e n d i t la maîtrise de news-mêmes et 
• u t , d'autre part , ce résultat pratique de don-
fier à réfléchir au gouvernement allemand qui, 
f M e u s Â f l p B . l o r s à cette politique do provoca
t ion s o v E é t s e et de bluff perpétuel que menait 
Contre nous, de son fauteuil directorial de l'Of
fice des Affaires étrangères de la Wilbehnetras-
se , notre teaaas e t mortel ennemi, feu d'Hols-
tern, proposa le premier l'accord que signèrent 
n Berlin M. Cambon et M. de Scboen. 

Tout est bien qui finit bien, mais il faut 
féliciter le tribunal d'arbitrage de L a Haye 
qui , par sa i i | i n i à la Salomon, a tranché pa-
Ctlquement une n o — l i e qui n'aurait pu autre
fois se débattra qu'à coups d e canon. 

L a France e* l 'Al lemagne détiennent une 
tr*m noble part du patrimoine commua de la 
•jrvyisasio» peur M pas écarter entra e l les «en* 
ssjéU«*> n o n * guerre qui mettrait l 'Europe 
• feu et à sang posa- des « « d e n t s Matt i 

1 d a i n e que celui de Casablanca. D e s accords po
sitifs, nettement définis, que ne leur interdi
sent pas leurs engagements généraux avec leurs 
alliés respectifs, qui ne coûtent rien à la dignité 
et qui servent les intérêts, sent entre elles dési
rables et possibles. Toutes les difficultés qui peu
vent surgir à leurs points de oontact dans le 
monde devraient avoir leur solution dans des 
arrangeaient» loyaux qui épargneraient aux 
deux pays e t aussi à l 'Europe le risque même 
d'émotions superflues. 

L'idée a déjà de l'écho de l'autre côté du 
Rhin e t larsage Gazette de Francfort fait re
marquer fort à propos qu'en présence de l'heu
reuse solution du conflit de Casablanca, la 
France e t l 'Al lemagne devraient désormais 
s'engager à soumettre toutes les dissensions qui 
peuvent s'élever entre elles au tribunal de L a 
H a y e et qu'un tel pacte donnerait à la question 
d'arbitrage en général une toute nouvelle im
portance e t « contribuerait énormément à as
surer la paix en Europe. » 

Georges LJLURENCX. 

.B-rs-riN 
36 mai. 

M. Piehcm, minisire des affaires étrangères, a 
reçu, mercredi, l'ambassade marocaine, 

• • 
La Chambre a continué ta disevision de la con

vention postale avec les Messageries maritimes. 

lia grève des inscrits maritim** de Marseille 
continue. Quarante navires tont immobilités. 

• 
Tardivel, accusé du crime de l'impasse Bonsln, 

a été confronté avec son dénonciateur Aulaire. 
• «s» , 

„ C H O S E S KT A U T R E S 
A 1 Exposition canine. 
— Nous suons, sans doute, Tcir des chiens de 

guerre ? 
— Probablement. Peut-être même une exposition ré

trospective ! 
— ! ? ! 
— ... de chiens de fusils! 

• 
— Msrix se défend comme un beau diable. Il pro

teste de son innocence et fait d» grands gestes... 
— Bien détonnant: il passe pour avoir les bras 

longs. 
Les fonctionnaire» sont comme- lu livres d'une bi

bliothèque: les moins utiles sont les plus haut placés. 
MASSON. 

• e» • 

Arrestation d'un anarchiste à Benève 
Tenta t ive de fu i t * . — U n gendarme blessé d 'un 

ccup de couteau 
Genève, 26 mai. — Ce matin, à deux heures 

trente, l'anarchiste Luigi Bertoli, typographe en 
grève, n été arrêté par la gendarmerie pour affi
chage sans autorisation d'un placard contre un 
journal local. 

Tandis que les gendarmes lo conduisaient au 
poste, Bertoli a tenté de s'échapper et a blessé lé
gèrement l'un d'eux, d'un coup de couteau. 

LES SCANDALES DE LA MARINE 
Journée d'attente. — M. Dupent est toujours 

On dépouille les papiers saisis cl>ez lui 
Qu'en sortira-t-il ? 

libre 

Paris, 2Ù mai. — Ii est difficile de se faire une 
opinion formelle sur le scandale Dupont, au milieu 
des versions contradictoires qui circulent dans les 
milieux politiques. Toutefois, nous avons rencontré 
un ancien ministre qui nous a donné son opinion 
en ces termes : 

Je crois être assez sérieusement informé snr ce qui 
se passe à la Commission d'enquête. Je crois quo la 
Commission a un peu abusé de la candeur des jour
nalistes et de leur amour dea informations sensation
nelles. On leur a donné un os à ronger pendant qu'on 
fait le silence sur des scandales auprès desquels l'af
faire Dupont n'est rien. 

On cherche à di'tourner l'atte-itioa du public et on 
voudrait bien lasser l'opinion par des incidents grossis 
ù plaisir assis sans pcrtêc. Si la minorité de la Com
mission se laisse terroriser, ce sera bel et bien létout-
feraerrt. mais il est certain <|̂ <' eeslsnes commissaires 
Veillent bien, do> idrs à ne pas se laisser faire. 

Nous donnons cette opinion sous b s plus ex
presses réserves, car beaucoup persistent à croire 
que l'affaire Dupont-Dreyfus, nous procurera des 
surprises. Notons que les officieux tiennent tête 
a l'orage, non sans faire preuve d'un certain cy
nisme. Ils vont criant, que la commission d'en
quête a commis une infamie en révélant cette 
vieille affaire. Quelques-uns osent même dire que 
le collaborateur de M. Thomson n'a fait qu'user de 
son droit en emportant les documents qui lui plai
saient. 

Le cas de M. Dupont 
CE QU'ON OIT AU MINISTÈRE DE LA 

MARINE 
Paris, zb mai. — Au cabinet du ministre de la 

marine, on garde la plu.-, grande réserve au sujet 
des mesures qui, éventuellement, pourraient être 
prises contre M. Dupont, qui a été invité a se 
tenir a la disposition des officiers chargés de l'ins
truction. 

Nous avons pu savoir néanmoins que le dépouil
lement des documents recueillis au cours des per
quisitions effectuées hier, s'est poursuivi ce matin 
de très bonne heure, en présence de M. Alfred 
Picard. 

Cette opération a dû être interrompue à dix 
heures, pour permettre au ministre de la marine 
de donner ses audiences habituelles. Les cartons 
ont alors été transportés dans le bureau du chef de 
cabinet, où ils ont été mis sous clé. 

L'avis de la Commission d'enquête 
Un membre de la commission traduit ainsi le 

sentiment de ses collègues sur l'incident : 
t Ce que nous avons trouvé de plus grave dans le 

cas de M. Dupont, ce n'est pas tant le fait çjui a 
motivé la démarche de la Commission, que la désinvol
ture ou plutôt l'étranje précaution de l'ancien c<hcf du 
cabinet emportant du ministère des dossiers qui n'au
raient pas M en sortir, et détruisant même des pièces 
dc ces dossiers. Ceci laisse le champ libre à toutes les 
suppositions. » 

M. Dupont sera-UH arrêté ? 
Paris. 26 mai. — On s'é-tonne un peu que M. 

Dupont qui est en fnit inculpé, en vertu d'un 
article précis du Code pénal, n'ait pas encore été 
l'objet d'une mesure judiciaire. Non seulement 
ce fonctionnaire formellement acciné de détourne
ments de pièces officielles est encore en liberté, 
mais il n'a pas été interrogé par un magistrat. 
En fait, l'enquête judiciaire n est pas ouverte. 

Il est. vrai qu'on a eu le soin, nu ministère de 
Ii marine, de formuler simplement une plainte 
contre X... , et non pas contre M. Dupont. 

Au cabinet de M. Picard, on laisse seulement 
entendre qne M. Dupont a été invité à se tenir à 
Ii disposition des oiheiers commis à l'enquête mi
litaire. 

Que renferment les dossiers 
de M. Dupont ? 

Quoiqu'il en soit, les bruits les plus étranges 
circulent concernant les fameux papiers. 

Il y aurait, outre de nombreuse» lettres de par
lementaires, des documente significatifs contre les 
membres des grandes commissions de la Cham
bre, et môme au dossier intéressant directement 
M. Delcasaé et un établissement industriel du 
Nord de la France. -

M. Dupont n'a pas été invité à assister au dé
pouillement des papiers rhsc Ini. 

4 la Chambré 
L'affaire Dupont contions à défrayer (es oon-

rersattos» dea* les couloirs de ia Chambre. 
Voici eueMss seraient les pièces dont la commit-

! aie* <fsuyalh attend la*cemmqnin«iiss>| 

i» Une lettre du général Gossot, directeur de 
l'artillerie au ministère de la marine, transmettant 
au ministre, la plainte pour tentative de corrup
tion de l'agent du contrôle détaché à Cnieux ; 3° 
Le dossier lui-même de cet établissement. 

Le ministre a demandé à la commission de lui 
laisser la journée d'aujourd'hui .pqur procéder au 
dépouillement des papiers saisie." Une ouestion 
juridique se pose, celle de savoir sous quelle forme 
les documents réclamés par sa commission lui 
seront communiqués. En fait pour l'instant, la 
commission semble aussi embarrassée que le mi
nistère de la marine. 

Il semble qu'il y ait un temps d'hésitation au 
sein de la commission, ira-t-on de l'avant ou s'ar-
rêtera-t-on là, par crainte d'un éclaboussement 
général ? Tout cela dépendra évidemment des pa
piers qui sortiront expurgés des cartons de M. Du
pont. 

LE PASSE DE M. DUPONT 
Taris, 26 mai. — On confirme que l'ancien chef 

de cabinet de M. Thomson, inculpé de détourne
ments de documents officiels est Israélite, mais 
on aurait commis quelques erreurs sur ses ori
gines et sur son véritable nom. 

On assure aujourd'hui, que M. Dupont s'ap
pelle Dupont-Dreyfus, et qu'il ost d'origine por
tugaise. 

Il était l'homme de confiance de M. Thomson, 
car il était pioche parent de la femme de l'ancien 
ministre de la Marine qui, on le sait, est née Cré-
mieux. 

C'est encore ce fonctionnaire qui garda par de
vers ]lui, dit-on, les fameux rapports qui fai
saient prévoir la catastrophe de l * I é n a » , ce qui 
mit M. Thomson en fâcheuse posture a, la Cham
bre, lorsqu'on vint dire que le ministre était pré
venu du dangrcr depuis sept ou huit mois. 

Lorsque l's Iéna • sauta, M. Dupont-Dreyfus au
rait alors étouffé ou négligé les rapports qu'il 
avait entre les mains. . 

Le bruit court que M. Dupont avait rassemblé 
tous les papiers qui pouvaient lui servir après sa 
sortie du ministère, surtout contre plusieurs par
lementaires de marque. On s'explique donc le 
sourire sardonique de cet habile fonctionnaire 
quand les voitures emportèrent les malles de pa
piers. 

On critique vivement la décision prise de faire 
transporter ces papiers au ministère et non à la 
Commission d'enquête. 

C'est dans le cabinet du ministre que le dépouil
lement aura lieu et on pense bien- qu'on ne se 
fera pas faute d'éliminer tout ce qui pourrait 
gêner les ministres enquêtes et maintenant me
nacés de poursuites. 

Aucun démenti n'a été donné à l'information 
représentant M. Thomson comme se rendant cha
que jour au ministère de la Marine pour s'y li
vrer à des opérations mystérieuses. 

On peut donc croire que M .Thomson ou quel
qu'un de ses amis, assistera au dépouillement des 
paniers pour surveiller le tri. 

Un nouveau scandale en perspective 
U N I V I E I L L E AFFAIRE D I CORRUPTION 

ETOUFFEE 
Paris, J 6 m a i . — Notre c.û*frère la «Press*» 

se dit en mesure d'annoncer qu'un des plus 
compétents de la commission d'enquête de la ma
rine, révélera au Parlement, une autre affaire de 
corruption beaucoup plus sensationnelle que celle 
dont on parle en ce moment : 

Voici ce qui se serait passé : 
Dans le courant de L'année lOol. un Ingénieur civil 

appartenant a une importante usine de fournitures n a-
Tltlmes. de province, fit des propositions d'argent a 
drux hauts fonctionnaires de l'administration de la me 
rinc, atnsl qu'à un maître ouvrier. Il 1 agissait en la 
rlrccnstance, d'atténuer les sévérités du contrôle' et de 
fermer les yeux sur une livraison défectueuse. 

Les deux fonctionnai»* se aaontrtrent aasex hési
tants, mats le maître ouvrier refusa net et se tacha : li 
dénonça le corrnpUur; une instruction tut ouverte, et 
elle abonttt à un nosWIen. La ëtrectloa de la maison 
sa vit ni—moins dans l'obligation, de sanctionner séTè-
reaeat cette affaire, es rSToauant de set (onctions 1 in
génieur lncrtmm*. '• . Z. 

On est en droit, poursuit La « **"'*'*•• «c » dem*no>..-r 
pourquoi la Justice a clôturé ee •ja**aj« P"•»» >»n-
lleu alors que des poursuites Judleialccc a «sape ta 
£ u r donner un exempte C / J j a r » pointjsw-^, 
des explications seront J ^ 1 » * * " * " • ? " > ruement 
Mais la crivolfailon «•"JET'^iT.JiL******* pas là. 

mrerisc- «c*»»»»- A «•"• "*"UZ£Ï*"* tfaStmlque n 
l^msca a » a » ^ e . l » j y " * • " » * . , «BaSe .tes vert-
Utfea r w i ' C H * " VEXSZsLtJV*-* P ™ * * «"«•* 1 * " 

U MISSION MâROCAIIE A PARIS 
ELLE EST REÇUE PAR M. PIOHON 

MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES 
Paris, 25 mai. — M. Pichon^ ministre des affai

res étrangères, a reçu ce matin à onze heures, au 
quai d'Orsay, l'ambassade marocaine. 

A leur descente de voiture, les ambassadeurs El 
Mokri et Faziâ accompagnés de leur suite et de 

U 7 ! . ^ , , , • •?2m**LT " Vwas*a» . T a r 
ant mis en prcceneals mm awissteur Allakrc 
Versailles, ao m a F — Cet après-midi, M. Corne, 

juge d instruction à VSerseille», a procédé à l'in
terrogatoire, d'Allairo et de Tardivel. 

N. T- iJl2V¥n ^oann, E»"»»*.». *> l'asile'de Sais* Meen, 
•s» déclaré ATIaire, alors que j v étais soigné moi-même. 
Je le rencontrai a Versailles dans une fête de quartier 
Tardivel nie préposa de- cambrioler l'église Saint-Louis 
a Versailles. Je refusai, lui disant, que j'étais trop 
connu dans cette ville et qu'on me soupçonnerait anssi-

Tardivel me proposa afors de cambrioler l'église de 
t hateaufort et pour m'en^ager à me joindre a Ini i) 
se vanta d'avoir fait la cotro de l'isapasse Ronsin avec 
son amie, Amélie Brunet et tes amis Pierre Olivier. 
B< oert de la Bastille, Lebeive et BuOari. 

Tardivel interrogé ensuite a opposé un démenti 
formel à ces allégations. 

M. Corne a confronté ensuite les deux individus 
i la vue de Tardivel, Allairc a été pris d'une crise* 
de nerfs. 

EL MOKM 
•e rendant au minis.'ire des Affaires étrangères 

MM. le capitaine Brémond, attaché à la mission 
militaire de France au Maroc; Marc, premier drog-
man : le capitaine Guyot, attachés tous deux à la 
mission pendant son séjour en France ; de Clercq, 
chef du service du contrôle au ministère des affai
res étrangères, ont été recrus par M. Douche-
ment, attaché au protocole, qui les a introduits 
dans le salon de» Ambassadeurs. 

Peu de temps après, El Mokri et Fazi, ont été 
reçus par M Re^nault, ministre de Franco à Tan
ger, qui ' . s a présentés à M. Pichon. 

L'en .ctien a duré un quart d'heure environ. 
Avec le même cérémonial qu'à l'arrivée, les am

bassadeurs ont quitté le quai d'Orsay et ont en
suite regagné leur hôtel. 

APRÈS LA GRÈVE DES POSTIERS 
Ce que cent taira les révocués 

Paris, 26 mai. — Le comité central de défense 
du droit syndical des salariés de l'Etat, s'est 
réuni de nouveau cet après-midi et a décidé d'or
ganiser dans le plus bref délai un congrès de tous 
les délégués de ses comités locaux, en vue d'en
visager les moyens de lutter victorieusement aux 
élections de 1010, contre tous les reacteurs radi
caux où autres, solidaires du gouvernement Jo ré
vocation et de proscription. 

Dans l'ardre du jour voté, le comité repousse 
tout projet de statut qui ne reconnaîtra pas aux 
fonctionnaires le droit commun de la loi île 1884, 
avec toutes ses conséquences. 

I/AiTaii»e Ste inhei l 

Le Trafic des Grâce»» 
L'agent Serras à l'instruction. — I l persiste dans 

ses accusations contre le capitaine Mar lx . 
I l met en cause les coureur» Peti t -Breton 

et Fr iol 
Paris, 26 mai. — M. André, juge d'instruction, 

a interrogé aujourd'hui l'agent d'affaires Serres. 
Celui-ci a renouvelé les accusations qu'il a déjà 

portées contre le capitaine Marix. 
Il a fourni au magistrat instructeur, une liste 

de noms de personnes ayant obtenu des sursis ou 
ayant été réformées, grâce à l'intervention du ca
pitaine. U -a indiqué notamment, parmi ces per
sonnes, les cyclistes Petit-Breton et Fiiol. 

Il a ajouté que ses i'nterventions'*pour ses amis) 
les coureurs avec lesquels il était quotidiennement 
en relations avaient été absolument gracieuses et 
ne lui avaient pas rapporté un centime; d'autre 
part, Serres adressa naguère au capitaine Marix, 
un gendarme de Puteawc qui, veuf et sur le point 
d'obtenir sa retraite désirait obtenir la médaille 
militaire. Il ignore quelles suites furent données 
à sa démarche. 

A la demande du juge, Serres précisa ensuite 
les affaires dans lesquelles il s'entremit, c'est-à-
dire pour lesquelles il amena des solliciteurs au 
capitaine Marix. 

On annonçait, dans les couloirs du Palais, qu ' ï 
l'issue de l'interrogatoire M« Lagasse demanderait 
à nouveau la mise en liberté provisoire de son 
client. 

Marix sera entendu vendredi par M. André, le 
magistrat devant consacrer son après-midi de de
main à une. reprise dé l'affaire Steinheil : Ta con
frontation de Tardivel tvec son accusateur Allaire, 

M. Chauvin peursult 

Plusieurs de nos confrères vont être poursuivis 
à h requête de M. Chauvin. 

Le député de Seine-et-Marne s'est rendu cet 
après-midi chei le bâtonnier au sujet de la plainte 
qu'on a. dit avoir été .déposée contre lui en igof, 
et dont, assure-t-il, il n'eut jamais connaissance. 

M. Chauvin affinr-c que les allégations publiées», 
contre lui, depuis quelques jours sont simplement 
diffamatoires. 

LE NOUVEAU CHAMP DE TIR DE ROUBAIX 
La ville de Roubaix, qui ne possède même pas 

une compagnie d'iufantene, aura bientôt un champ 
de tir modèle nue pourront lui envier bien des 
villes de garnison. C'est que si l'on n'y instruit 
pas de soldats, on y ferme, en vue du service mi
litaire, des milliers de jeunes gens pour en faire 
d'excellents serviteurs de la Patrie sur lesquels 
nous pourrions compter le jour où ce serait né
cessaire. 

tcrp.ational de 1910, qui ne pouvait s'accommo
der du stand tout à fait insuffisant de la Grande-
Rue. 

Toutes les formalités sont maintenant termi
nées et les travaux vont commencer au début dut 
mois prochain. On sait que le nouveau stand de 
tir sera situé, rue de Carihcm, aux Trois-Ponts, 
à l'extrémité du territoire, vers Lys-lez-Lannoy, 
sur une superficie de quatre hectares. Les plana 

LE NOUVEAU S T A N D DU " TIR NATIONAL " 

La loi de deux ans, en réduisant la durée du 
service, entraînait de toute nécessité la création de 
sociétés de préparation militaire. Or, cette pré
paration comporte avant tout l'étude du tir. S'il 
est nécessaire de faire de nos futurs soldats des 
jeunes gens souples, endurcis à la marche et à la 
fatigue, il est encore plus nécessaire d'en faire 
de bons, d'e\cellents tireurs. C'est une vérité élé
mentaire, que l'utilité, la supériorité du UT dans 
les guerres modernes, dans les combats, a longue 
distance où l'on se bat sans se voir -presque, où 
la bravoure personnelle compta bi-en moins que 
jadis. I n rénimctit d'infanterie o\û ne compterait 
que de médiocres tireurs rési^terait-il longtemps 
à une poignée d'homme» sachant se servir de leur 
fusil comme ce jeur>.-0 tireur roubaisien, parti n 
régiment en octobre dernier et qui méritait d'être 
qualifié de prcr. i € r conscrit de France ? 

En projeta-^ de créer un champ de tir mo
derne à la demande de la société t Le Tir Na
tional », '.a ville de Rovjbaix a donc parfaitement 
compr_'rt ic devoir patriotique qui s'impose aux 
mlutucips» ,' tés. e l l e a o i e n «ncrité du pays. 

Cm sait, d'ailleurs, que, au peint de vue finan
cier, l'opération se présente très avantageuse, 
puisque, en échange d'une subvention de 110.000 
francs, la ville de Roubaix deviendra propriétaire 
d'un stand qui en vaudra bien près de 170000, 
la société « Le Tir National » prenant à sa charge 
le supplément des frais. Peut-être eut-on reculé 
devant la dépense peniant quelques année* en
core, si la création d'un nouveau champ de lii 

I n'avait 44 coïncider avec le grand, concourt in 

en ont été établis par M. Bouvy, l'architecte rotr» 
baisicu bien connu. 

Notre cliché représente la façade de la construc
tion qui précède le champ de tir ; elle s'étend sur 
une largeur de s ° ,»etres ; un jardin de cent 
mètres de long ht précède. On trouve à l'entrée, 
disposées dans le sens de la largeur.la salle d'hon
neur, la s»lle derme* et de munitions, t i i euffe», 
an vestiaire T/t des lavabos, etc. Derrière, se 
trouve le grand hall de tir, occupant toute la 
largeur et profond de dix mètres. C'est ensuite 
une marquise de sept mètres de longueur cons
truite en béton à dix mètres du sol pour éviter 
les coups prématurés. 

Le champ de tir a trois cents mètres de pro
fondeur. A quarante mètres des tireurs, on trouve 
encore un para-balles en dur. Dans le fond, les 
buts, a 200 et 300 mètres, élevés à 15 mètres du 
sol, sont protégés sut les côtés par des écrans. La 
protection des marqueurs a' été également l'objet 
de soins tout particuliers. 

Quant à la protection des voisins, elle est as
surée par des terrains dépendant du stand et ser
vant en quelque sorte d'isolants. Ils serviront, 
pêlIcRrnt tr concours de 1010, à des tirs réduits, 
après quoi, ils seront convertis e n terrains de 
sports. 

Ce sont là des travaux importants qui sont éva
lués a une somme d'environ cent mille francs. 
C'est dire, que c Le Tir National s a assumé une 
lourde charge, elle a'est pas pour PMrnyer 
"J. ii V u ' connance o°ètre aidé par tans ceux nul 

-wnt an eccur l'arnour de la Patrie^ èc «en nnsjfljéW* 


